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AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

RÈGLEMENT NUMÉRO V659-2023-02 
 
Aux personnes intéressées par le projet de règlement numéro V659-2023-02. 
 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 

1. Lors de la séance ordinaire tenue le 16 janvier 2023, le conseil municipal a adopté le projet 
de règlement numéro V659-2023-02 amendant le règlement numéro V659-2017-00 sur 
les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'immeuble 
(PPCMOI) et son amendement. 

 

2. Objet du projet de règlement : 
 

Le règlement a pour but : 
 

• de permettre d’inclure un plus grand nombre de zones où le dépôt des demandes pour 
ce type de projet sera autorisé; 

• d’ajouter de nouveaux critères d’évaluation des projets afin d’assurer leur intégration 
au milieu existant. 

• réviser la liste des documents requis et les coûts liés au dépôt d’une demande 
 

3. Le projet de règlement vise les zones COM.01, COM.02, COM.03, COM.04, COM.05, 
COM.06, COM.07, COM.08, COM.09, COM.10, COM.11, MIX.01, MIX.02, MIX.03, MIX.04, 
MIX.05, MIX.06, MIX.07, MIX.08, MIX.09, IDA.18, HAB.01, HAB.17, HAB.18, HAB.19, 
HAB.20, HAB.21, HAB.22, HAB.23, HAB.24, HAB.25, HAB.26, HAB.44, HAB.56, HAB.57, 
HAB.58 et PUB.02. 

 

4. Une assemblée publique de consultation aura lieu le lundi, 20 février 2023 à 20 h à la 
Mairie de Saint-Rémi, située au 155, rue de la Mairie.  Au cours de cette assemblée, la 
mairesse ou une personne désignée expliquera le projet de règlement et entendra les 
personnes et organismes qui désirent s’exprimer. 

 

5. Le projet de règlement ne contient pas des dispositions propres à un règlement 
susceptible d’approbation référendaire par les personnes habiles à voter. 

 

6. Le projet de règlement peut être consulté sur le site Internet de la Ville au saint-remi.ca 
ou au bureau du soussigné, situé au 105, rue de la Mairie à Saint-Rémi (Québec) J0L 2L0, 
sur rendez-vous, durant les heures régulières d’ouverture, soit du lundi au jeudi de 8 h à 
midi et de 13 h à 16 h 30 ainsi que le vendredi de 8 h à 13 h. Il sera possible de prendre 
rendez-vous par courriel au reception@ville.saint-remi.qc.ca ou par téléphone au  
450 454-3993, poste 0. 

 

DONNÉ À SAINT-RÉMI, ce 27 janvier 2023 
 
Me Patrice de Repentigny, greffier 

http://www.vsaint-remi.qc.ca/
https://www.saint-remi.ca/

